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La réforme ferroviaire menée par le
gouvernement ce printemps était 
indispensable, mais elle reste insuf-
fisante pour sauver le rail français 
de la faillite. Ce jugement, formulé 
par la plupart des experts, est désor-
mais partagé par la Cour des comp-
tes, dans le cadre d’un rapport 
publié mardi sur SNCF Réseau, le 
gestionnaire des infrastructures 
ferroviaires. Cet établissement 
public est au cœur du système, 
puisqu’il organise la circulation sur 
les voies (en définissant les horai-
res) et assure la maintenance des 
infrastructures.

Mais SNCF Réseau (qui s’appelait
auparavant « Réseau Ferré de 
France ») est également le récepta-
cle du déséquilibre financier struc-
turel du système. Les redevances 
versées par les opérateurs pour cir-
culer sur le réseau sont en effet très 
en deçà des investissements néces-

saires pour entretenir les voies. Et à
partir des années 1980, l’Etat a taillé
dans les subventions qui couvraient
la différence.

« Dégradation 
préoccupante »
Les infrastructures ont donc com-
mencé à vieillir, jusqu’à atteindre au
milieu des années 2000 un état de 
« dégradation préoccupante », rap-
pelle la Cour. Les budgets d’entre-
tien ont alors recommencé à croî-
tre, mais cela s’est traduit, « en 

l’absence d’un soutien de l’Etat », par
« une fuite en avant par l’endette-
ment », pointe l’institution.

La dette de SNCF Réseau attei-
gnait 46,6 milliards en 2017, et elle 
devait même atteindre 62,6 mil-
liards en 2026 selon le contrat de 
performance signé en 2017 par le 
dernier gouvernement Hollande, 
qui se contentait d’acter la dérive 
financière du système.

Pour sortir de cette impasse, le
gouvernement a décidé d’alléger le 
fardeau de SNCF Réseau dans le 

cadre de la réforme ferroviaire, en 
reprenant 35 milliards de dette 
entre 2020 et 2022. La Cour des 
comptes salue une décision « indis-
pensable », qui aura pour effet 
« d’alléger significativement les char-
ges d’intérêt de l’entreprise ».

Pour autant, malgré les efforts
réalisés ces dernières années, 
« l’état du réseau ferré national 
demeure encore très fragile », avec 
par exemple un âge moyen des 
voies qui atteint 30,5 ans. Mais alors
qu’il faudrait accentuer encore les 

investissements, le contrat de per-
formance 2017-2026 entérine un 
fléchissement en euros constant à 
partir de 2020, relève le rapport.

Et le gouvernement actuel ne
compte pas infléchir la tendance : là
où l’établissement public estime 
avoir besoin de 500 millions de plus
par an, Edouard Philippe a promis 
200 millions à partir de… 2022. 
Ce sera insuffisant, estime la Cour : 
« Afin d’éviter que la dette de l’entre-
prise ne se reconstitue, il reviendra à 
l’Etat d’accompagner SNCF Réseau 
dans le financement de ces investisse-
ments. » Une recommandation 
que Bercy, qui a encore en travers 
de la gorge les 35 milliards de 
reprise de dette, n’appréciera que 
modérément.

« Organisation du travail 
rigide et peu adaptée »
Le gestionnaire des infrastructures 
a lui aussi sa part d’efforts à faire. La
Cour pointe, entre autres, « des 
outils informatiques obsolètes et coû-
teux en maintenance » pour cons-
truire les horaires de circulation. 
Elle souligne aussi la nécessité de 
moderniser massivement le fonc-
tionnement de SNCF Réseau.

Enfin, elle appelle à « obtenir de
véritables gains de productivité » 
(ceux annoncés jusqu’à présent 
n’ont jamais été démontrés), 
notamment « en réformant une 
organisation du travail rigide et peu 
adaptée ». La nouvelle mouture du 
contrat de performance entre l’Etat
et SNCF Réseau, attendue dans les 
prochains mois, « devra répondre à 
l’ensemble de ces enjeux », conclut la
Cour. n
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Dans un rapport 
publié mardi, l’institu-
tion plaide également 
pour une amélioration 
des performances 
de SNCF Réseau.

Faute de quoi, 
« le risque existe de 
voir se reconstituer un 
endettement excessif ».

La Cour des comptes appelle l’Etat 
à augmenter son soutien financier au rail

Aussi, l’US Air Force s’inquiète
de devoir faire face à des déficiences
en matière de ravitaillement de plus
en plus importantes dans les 
années à venir. L’été dernier, elle a 
ainsi rencontré les industriels pour 
leur demander s’ils pouvaient met-
tre sur pied une offre qui lui permet-
trait de louer des capacités de ravi-
taillement en vol, au fil de ses 
besoins, notamment pour l’entraî-
nement de ses pilotes. Une opportu-
nité aussitôt repérée par le numéro 
un mondial de la défense, Lockheed
Martin, qui, faute d’avoir des com-
pétences dans la construction de 
gros-porteurs et de ravitailleurs, 
s’est tourné vers Airbus.

L’idée serait de monter une
entreprise de services, un peu sur 
le modèle de la société publique-
privée britannique Airtanker Servi-
ces, qui soutient la Royal Air Force 
(RAF). « Nous espérons que l’US 
Air Force lancera l’an prochain 
un appel à propositions auquel les 
deux groupes, désormais alliés, 
seront en mesure de répondre », 
explique-t-on chez Airbus.

A plus long terme, Airbus espère
surtout s’ouvrir de façon plus large 
les portes du marché américain 
avec son nouvel allié. En effet, dans 
les dix ans à venir, l’US Air Force, 
qui exploite près de 500 avions ravi-
tailleurs, devrait lancer un nouvel 
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Airbus et Lockheed Martin vien-
nent de signer un accord pour 
explorer ensemble les moyens de 
répondre aux besoins de l’armée 
américaine en matière de ravitaille-
ment en vol. « L’US Air Force mérite
la meilleure technologie et la plus 
haute performance en matière de 
ravitaillement en vol et c’est précisé-
ment ce que la formidable équipe 
industrielle regroupant Lockheed 
Martin et Airbus entend offrir », a 
déclaré le patron d’Airbus, Tom 
Enders. Cette coopération est fon-
dée sur l’A330 MRTT (Multi Role 
Tanker Transport) fabriqué par 
Airbus à Toulouse et à Gefate près 
de Madrid, dont Airbus a déjà livré 
33 exemplaires dans le monde 
(60 appareils commandés).

Des besoins non satisfaits
Pour le constructeur aéronautique 
européen, qui avait failli remporter 
l’appel d’offres du marché des ravi-
tailleurs de l’US Air Force en 2008, 
avant d’en être battu par Boeing, 
le temps est peut-être venu de jouer
la revanche. Après de multiples 
retards et surcoûts, Boeing com-
mence seulement cette année à 
livrer à l’armée américaine ses 
nouveaux tankers KC-46 dérivés 
de son gros-porteur 767, alors que 
le contrat pour la livraison de 176 
appareils moyennant 49 milliards 
de dollars a été finalisé en 2011.

AÉRONAUTIQUE

Les deux groupes 
s’allient pour bouscu-
ler la chasse gardée 
de Boeing dans le 
ravitaillement en vol 
de l’US Air Force.

inédite. Une fois que l’opérateur
a choisi la destination du 
navire, il a suffi de sélectionner 
la fonction « sail », qui autorise 
le système à prendre le contrôle
du navire, explique Wärtsilä. 
Le ferry a alors été capable de 
quitter le quai, de sortir du port,
de rejoindre son port de desti-
nation et d’accoster sans per-
sonne à la barre. « Il apparaît 
que c’est la première fois pour un
navire de cette taille qu’a été ten-
tée une traversée de quai à quai 
entièrement automatisée sans 
intervention humaine », souli-
gne l’entreprise finlandaise.

Selon un responsable projet
de la NMA, « il n’y a pas de doute
qu’une telle technologie peut 
éventuellement améliorer la 
sécurité et globalement l’effica-
cité des opérations des navires 
dans le port et en mer ». Des 
développements sont encore 
nécessaires, mais le système 
apparaît d’ores et déjà comme 
très stable, a ajouté l’expert.

Propulsion hybride
Le « Folgefonn » a été utilisé 
pour un premier test du sys-
tème d’accostage autonome de 
Wärtsilä début 2018. Il est égale-
ment équipé des systèmes de 
charge de batterie et de stoc-
kage d’énergie du finlandais 
pour alimenter son système de 
propulsion hybride. « Une solu-
tion de navigation entièrement 
autonome de quai à quai nous 
apportera des bénéfices considé-
rables en termes d’efficacité, de 
sûreté, de moindre consomma-
tion et, par voie de conséquence, 
de réduction de gaz à effet de 
serre », s’est félicité le directeur 
technique de Norled. n
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Faire naviguer un ferry de 
85 mètres de long d’un port à 
l’autre sans personne à la barre,
c’est possible. Le finlandais 
Wärtsilä vient d’annoncer le 
succès de ses tests d’accostage 
avec un ferry autonome norvé-
gien, au cours d’une opération 
« sans précédent », affirme dans 
un communiqué le groupe basé
à Helsinki. Ces tests ont été réa-
lisés en présence de représen-
tants de l’Autorité norvégienne 
maritime, la Norwegian Mari-
time Authority (NMA). Le ferry 
« Folgefonn » de la compagnie 
Norled a navigué fin novembre 
sous la conduite intégrale et 
ininterrompue du système de 
navigation autonome, accos-
tant dans les trois ports qu’il 
dessert sur sa ligne.

« C’est un pas en avant majeur
dans la validation des solutions 
de navigation autonome, et une 
progression importante de notre 
programme Smart Marine », a 
déclaré le vice-président de 
Wärtsilä, cité dans un commu-
niqué. De nombreuses entre-
prises développent des systè-
mes pour navires autonomes, 
mais le groupe finlandais dit 
avoir réalisé une expérience 
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Le « Folgefonn » 
a navigué sous la 
conduite intégrale et 
ininterrompue d’un 
système de naviga-
tion autonome.

Un ferry norvégien 
réalise une traversée 
sans intervention 
humaine

Le tanker multirôle d’Airbus équipe déjà les forces aériennes 
de 12 pays. La France en a commandé 15 exemplaires. Photo Airbus

appel d’offres pour remplacer 
notamment ses vieux KC-10.

Or, le MRTT d’Airbus semble
mieux placé que le KC-46 de Boeing.
« Lorsque nous avions gagné le 
marché américain, c’était en partie 
parce que l’US Air Force appréciait 
notre plus grande capacité de 
ravitaillement que Boeing », se 
souvient-on chez Airbus. En service
depuis 2012, le MRTT d’Airbus a 
en effet une capacité de « refue-
ling » en vol 20 % supérieure à 
celle du KC-46.

L’armée française, qui a reçu son
premier exemplaire de MRTT en 
octobre dernier, évoque une capa-
cité de ravitaillement de 50 tonnes 
de carburant à 2.000 km du point de
départ et de 40 tonnes à 7.000 km, 
à comparer avec une capacité de 
ravitaillement de 17 tonnes pour 
l’ancien Boeing C-135 toujours en 
service dans l’armée de l’air. L’avion,
qui a déjà 165.000 heures de vol, 
ravitaille autant les Rafale que les 
Eurofighter, les Awacs ou la flotte 
américaine (F-35, F-15, F-16, P-8).

Une alliance de long terme
Airbus et Lockheed Martin scellent
aussi une alliance de très long 
terme. Ils évoquent dans leur com-
muniqué commun leur collabora-
tion pour concevoir l’avion de ravi-
taillement du futur à l’horizon 
2040, afin de lui apporter des 
dimensions de furtivité et de con-
nectivité qui n’existent pas encore.

Pour l’heure, il ne s’agit que de
déclaration d’intention. La concré-
tisation via une société commune 
ou une offre commune ne se fera 
qu’avec le premier appel d’offres 
à venir des forces américaines. 
Mais en additionnant le marché 
américain au reste du monde, 
l’avion ravitailleur d’Airbus passe 
d’une centaine de ventes potentiel-
les à plus de 400 à moyen terme, un
véritable bond. n

Airbus s’allie à Lockheed Martin pour 
fournir les Etats-Unis en ravitailleurs
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500
MILLIONS D’EUROS/AN
Les investissements nécessaires 
estimés par l’établissement 
public, alors que Matignon n’a 
promis que 200 millions à partir 
de… 2022.

Avec un âge moyen des voies qui atteint 30,5 ans, « l’état du réseau ferré national demeure encore très fragile », pointe la Cour des comptes.


